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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Volksrechte

Zum zweiten Mal seit Einführung dieser Möglichkeit im Januar 2010 wurde eine
Initiative bedingt zurückgezogen: Ein bedingter Rückzug einer Initiative wird dann
wirksam, wenn ein indirekter Gegenvorschlag in Kraft tritt. Die Initiative „für
menschenfreundliche Fahrzeuge (Offroader-Initiative)“ wurde unter der Bedingung
zurückgezogen, dass die im März vom Parlament beschlossene Änderung des
Bundesgesetzes über die Reduktion der CO2-Emissionen in Kraft tritt. Die Initiative
sieht vor, dass neue Autos ab 2015 lediglich 130 Gramm CO2 pro Kilometer ausstossen
dürfen. Die Initianten bemängelten, dass die Regelung erst im Mai 2012 und nicht wie
versprochen im Januar 2012 in Kraft gesetzt wird, sahen aber von einer Reaktivierung
ihrer Initiative letztlich trotzdem ab. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.08.2011
MARC BÜHLMANN

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

Die Volksinitiative «Neugestaltung des Wirtschaftssystems zu einer
gemeinschaftlichen Kontingentwirtschaft (GKW)» fordert die Einführung einer neuen
Wirtschaftsform in der Schweiz, welche auf den drei Grundsätzen der «würdevollen
Nachhaltigkeit, Gemeinschaftlichkeit und Subsidiarität» beruht. Dabei sollen
eidgenössische Kontingente anstelle von klassischem Geld die Wirtschaft leiten und die
Bevölkerung soll dank der Demokratie den Rahmen und die Bedingungen setzen
können. Die Initiative beinhaltet die Vision, ein Wirtschaftssystem aufzubauen, in
welchem alle Menschen mitbestimmen können, keine Ausbeutung von Mensch und
Natur stattfindet und Strukturen aufeinander abgestimmt sind, sodass Ressourcen
gleichmässig auf alle verteilt werden. Der umfassende Initiativtext wurde im Oktober
2022 von einem Ostschweizer Komitee aus acht Privatpersonen eingereicht und von
der Schweizerischen Bundeskanzlei genehmigt. Die Unterschriftensammlung startete
am 10. Januar 2023 und dauert bis 10. Juli 2024. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.01.2023
MARCO ACKERMANN

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Mit Hilfe von mehr als 70 weiteren Organisationen reichten die Gewerkschaften
Uniterre und l’autre syndicat erfolgreich ihre Volksinitiative „Für
Ernährungssouveränität. Die Landwirtschaft betrifft uns alle“ ein. Von den
gesammelten 131’600 Unterschriften konnten 109’655 beglaubigt werden, womit die
Initiative diese Etappe erfolgreich bewältigte. Die Initiative fordert, der Bund solle die
einheimische Landwirtschaft fördern und dafür sorgen, dass diese einträglich, vielfältig
und ökologisch sei. Er solle sicherstellen, dass die natürlichen Ressourcen geschont
würden, und gewährleisten, dass es zu einer Erhöhung der Anzahl in der Landwirtschaft
tätiger Personen komme. Kulturlandflächen sollen erhalten bleiben und es solle der
Bauernschaft erlaubt werden, Saatgut zu vermehren, zu tauschen und damit Handel zu
betreiben. Weiter fordert die Initiative, dass der Einsatz von genetisch veränderten
Organismen in der Landwirtschaft verboten werde, dass auf schweizweit einheitliche
Arbeitsbedingungen im landwirtschaftlichen Sektor geachtet werde und dass auf
Importe von landwirtschaftlichen Produkten, welche nicht nach den sozialen und
ökologischen Bedingungen der Schweiz produziert wurden, Zölle erhoben oder diese
ganz verboten werden. Überdies beinhaltet der Initiativtext ein Verbot von
landwirtschaftlichen Exportsubventionen sowie die Forderung, dass der Bund
Informationen über die Bedingungen der Produktion und Verarbeitung von
Lebensmitteln sicherstelle.
Neben der Initiative für Ernährungssicherheit des Bauernverbandes, der Volksinitiative
„Keine Spekulation mit Nahrungsmitteln” der Juso und verschiedener Hilfswerke sowie
der Fair-Food-Initiative der Grünen ist dies innerhalb der letzten zwei Jahren die vierte

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 30.03.2016
LAURA SALATHE
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erfolgreich eingereichte Initiative zum Thema Ernährungspolitik. 3

Le Conseil national s'empare de l'initiative populaire «Pour la souveraineté
alimentaire. L'agriculture nous concerne toutes et tous», dans un contexte marqué
par la publication, quelques semaines plus tôt, de la vue d'ensemble du développement
à moyen terme de la politique agricole. Une partie des parlementaires a donc profité de
l'occasion fournie par les discussions sur l'initiative déposée par le syndicat Uniterre
pour exposer leur point de vue sur ce rapport et sur la politique agricole de manière
générale, ce qui a eu pour effet de rallonger considérablement les débats. 
Le rapporteur francophone de la CER-CN, le vaudois Olivier Feller (plr, VD), précise que
leur commission a siégé lors de trois jours répartis sur l'ensemble de l'année pour
débattre de l'initiative en question. Il rappelle brièvement les différents aspects de
l'initiative: celle-ci veut augmenter le nombre d'actifs dans l'agriculture, favoriser la
détermination de prix équitables, soutenir les échanges directs entre consommateurs
et producteurs, harmoniser au niveau fédéral les conditions salariales pour les
employés et employées agricoles, prélever des droits de douanes sur les produits
importés ne respectant pas les normes sociales et environnementales suisses et
finalement interdire définitivement l'utilisation d'OGM dans l'agriculture (pour rappel,
un moratoire limité dans le temps mais renouvelé depuis l'initiative populaire "pour des
aliments produits sans manipulations génétiques" en 2005 régule actuellement cette
question en Suisse). Olivier Feller présente ensuite les réflexions de la commission en
charge. Celle-ci se pose la question du respect de l'unité de la matière, une condition
pour toute initiative populaire, qui ne semble pas vraiment être respectée dans ce cas-
ci, un citoyen pouvant peut-être vouloir une interdiction des OGM mais ne souhaitant
pas forcément une harmonisation des conditions de travail au niveau fédéral. De plus,
le contre-projet direct sur la sécurité alimentaire approuvé quelques mois plus tôt par
la population répond déjà à un certain nombre de points soulevés par la présente
initiative. La commission considère donc que pour influer sur la politique agricole, il
s'agit plutôt de s'appuyer sur les textes constitutionnels déjà existant concernant
l'agriculture et agir au parlement, par exemple, par le biais d'arrêtés fédéraux simples.
Ces différents points concernent également le contre-projet direct Jans (ps, CN) qui
cible certains des aspects de l'initiative (échanges directs entre consommateurs et
paysans, conditions de travail des salariés, échange et commercialisation des
semences). La commission recommande donc à la chambre du peuple de rejeter ce
contre-projet (par 13 voix contre 4 et 5 abstentions). Quant à l'initiative sur la
souveraineté alimentaire, le député Feller précise que 12 membres de la commission se
sont abstenus lors du vote (7 recommandent le rejet de l'initiative, tandis qu'aucun des
membres de la commission ne propose son acceptation), ce qui est plutôt rare. La
raison en est la sortie du rapport sur la vue d'ensemble déjà évoqué ci-dessus. En effet,
ce dernier préconise une libéralisation du secteur alors même que la population
semble avoir accepté le contre-projet relatif à l'initiative sur la sécurité alimentaire
pour des raisons de soutien à une agriculture multifonctionnelle et durable. Olivier
Feller précise malgré tout qu'un refus du soutien à l'initiative du syndicat Uniterre ne
doit pas être interprété comme une acceptation de la stratégie agricole exposée par le
Conseil fédéral. 
Le député socialiste Beat Jans expose à son tour son point de vue et les raisons du
lancement d'un contre-projet direct à l'initiative pour la souveraineté alimentaire.
Celui-ci considère que certains des points posés par l'initiative ne sont pas réalisables
(tel que l'obligation faite à la Confédération de veiller à ce que le nombre d'emplois
augmente dans ce secteur) ou ne vont pas dans la bonne direction. Selon lui, un soutien
à l'agriculture ne devrait pas passer par une augmentation des droits de douane sur
certains produits, car cela serait soutenir une politique agricole non-sociale. En effet,
Beat Jans rappelle que chaque ménage paie en moyenne CHF 1000 par année à cause
de ces mesures protectionnistes. Pour lui, au contraire, une politique agricole sociale
doit passer par les paiements directs, car ceux-ci sont payés via l'impôt – qui est, lui,
couplé au revenu. Pour le socialiste, un contre-projet est malgré tout nécessaire afin de
protéger les agriculteurs de la libéralisation du secteur et qu'ils profitent de bonnes
conditions en Suisse. Dans celui-ci est contenu la garantie d'un droit des paysans sur
les semences qu'ils produisent, un renforcement de la place des producteurs vis-à-vis
des intermédiaires ainsi qu'un soutien à la vente directe. Les conditions de travail
doivent également être chapeautées par la Confédération, afin d'éviter des situations
inacceptables qui surgissent ici et là. Finalement, le contre-projet reprend
l'interdiction des OGM contenue dans l'initiative, permettant ainsi de garantir la
stratégie de qualité, qui, comme argumenté par Beat Jans, permettrait aux produits
agricoles suisses de se distinguer sur le marché européen de par leur qualité
écologique. 

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 05.12.2017
KAREL ZIEHLI
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Lors de la présentation de la position des différents groupes parlementaires, l'UDC,
représentée par Pierre-André Page (udc, FR) estime que cette initiative est superflue
depuis l'acceptation du texte sur la sécurité alimentaire, même si une minorité
s'abstiendra et une autre la soutiendra, cette-dernière ayant de la peine à croire en la
bonne volonté du Conseil fédéral. C'est notamment le cas du député vaudois Jean-
Pierre Grin (udc, VD) qui considère que l'initiative contrecarre les projets du Conseil
fédéral et permettrait de mettre l'agriculture suisse sur de bons rails, en plus d'avoir un
impact positif sur la production des produits importés. Quant au contre-projet Jans, le
groupe agrarien le rejette également. 
Le groupe socialiste estime, de son côté, que l'article 104 de la Constitution (l'article
sur l'agriculture) est déjà suffisamment étoffé. L'initiative est donc, sur certains points,
redondante alors que d'autres points sont très discutables. Prisca Birrer-Heimo (ps, LU)
prend pour exemple le possible retour à une politique agricole du passé, une politique
agricole régie par un contrôle des quantités et des prix. De plus, l'initiative veut utiliser
l'outil de la protection douanière qui, aujourd'hui déjà, coûte CHF 3.5 milliards aux
consommateurs et consommatrices suisses, alors que cela ne profite que très peu aux
paysans, comme exposé par le député vaudois Samuel Bendahan (ps, VD) qui souligne
que ce sont surtout les grands groupes de distribution qui ressortent gagnants. Une
augmentation de cette protection douanière signifierait un coût plus élevé pour les
ménages et, en conséquence, un tourisme d'achat plus important. Malgré tout, le
groupe socialiste propose de soutenir le contre-projet qu'il a formulé, car il reprend les
aspects intéressants de l'initiative, sans être redondant avec l'actuelle Constitution. 
Le groupe vert-libéral propose de rejeter l'initiative et le contre-projet, car il estime
que les questions qui y sont abordées sont de l'ordre de la responsabilité individuelle.
De plus, le groupe ne veut pas d'une agriculture étatique. 
Les démocrates-chrétiens rejettent eux aussi tant l'initiative que le contre-projet,
estimant que la votation de septembre 2017 répond à la plupart des préoccupations des
initiants, même si, comme présenté par Markus Ritter (pdc, SG), la plupart des
abstentions au sein de la commission compétente ainsi qu'au sein du PDC sont un signe
de protestation à l'encontre de la vue d'ensemble sur la politique agricole publiée par le
Conseil fédéral. 
Pour le PLR, le texte d'initiative a le défaut de ne pas respecter l'unité de la matière,
abordant trop de thématiques différentes. Mais la raison principale pour laquelle le
groupe libéral-radical propose de rejeter tant l'initiative que le contre-projet est le fait
qu'ils sont superflus au vu de l'article 104 de la Constitution. De plus, Regine Sauter (plr,
ZH) considère que l'acceptation de cette initiative pourrait mener à l'abandon de futurs
accords de libre-échange, les pays partenaires ne souhaitant certainement pas devoir
se restreindre aux impératifs posés par le présent texte. 
Le groupe des verts est le seul à soutenir, au sein du Parlement, l'initiative du syndicat
Uniterre, estimant que la plupart des points abordés par le texte sont en accord avec la
vision du parti. Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) souligne que, malgré une
réorientation écologique de la politique agricole, cette dernière ne respecte pas les
objectifs environnementaux fixés en 2008 par le Conseil fédéral, comme dévoilé dans
un rapport publié en 2016. L'initiative serait donc l'occasion de réclamer de nouvelles
mesures, tout comme elle permettrait de clarifier une fois pour toute la question des
OGM. Le groupe des verts propose, de plus, de soutenir le contre-projet Jans qui se
concentre sur les points les moins contestés de l'initiative. 
Finalement, après de longs débats, le conseiller fédéral en charge des questions
agricoles, Johann Schneider-Ammann, prend la parole. Il commence, avant tout, par
revenir sur les nombreux griefs que les parlementaires ont formulés à l'encontre de la
vue d'ensemble sur la politique agricole. Il estime non-justifié de déclarer que le
Conseil fédéral souhaite la mort des paysans et des paysannes du pays et considère
qu'il faut, non pas s'attaquer les uns les autres, mais discuter sereinement de ces
questions, invitant à manger une soupe au lait de Kappel, faisant référence au symbole
de neutralité et de discussion émanant de la résolution de la guerre de Kappel am Albis
entre catholiques et protestants en 1529. Il tient également à rappeler qu'en tant que
ministre de l'économie, il se doit de considérer l'économie dans sa globalité, ce que
fait la vue d'ensemble publiée au mois de novembre. Quant à l'initiative pour la
souveraineté alimentaire, le Conseil fédéral considère que ses revendications sont, soit
déjà remplies aujourd'hui, ou alors contraires à la politique agricole actuelle ainsi qu'au
droit international sur le commerce. C'est pour cela qu'il appelle à voter contre
l'initiative ainsi que contre le contre-projet Jans. 
Le député vert Balthasar Glättli (verts, ZH) a décidé de retirer sa proposition d'accepter
l'initiative avant le débat en chambre. Ceci pour des raisons stratégiques, car il
considère que cela permet ainsi aux membres du Conseil national de cacher leur jeu
– ceux-ci étant amené à s'exprimer sur ce texte que lors du vote final durant la
prochaine session; le Conseil des Etats, ne sachant pas le taux de refus de l'initiative,
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peut donc pleinement exposer son point de vue sur la présente initiative ainsi que sur
la politique agricole prévue par le Conseil fédéral. Le Conseil national ne vote donc que
sur l'entrée en matière du contre-projet Jans. Celle-ci est rejetée par 126 voix contre
49 et 6 abstentions. 4

L'initiative pour la souveraineté alimentaire des syndicats Uniterre et L'autre syndicat
passe aux mains de la chambre haute. Isidor Baumann (pdc, UR) expose les raisons
pour lesquelles aucun membre de la commission compétente (CER-CE) – après avoir
auditionné deux membres du comité d'initiative et tenu compte des prises de position
du SECO, de l'OFAG ainsi que de l'OSAV – ne soutient le présent texte: cette initiative
va, à leurs yeux, trop loin et ne pourrait pas être appliquée sur certains points. De plus,
elle risque de provoquer la mise en place de nouvelles mesures étatiques et
d'augmenter les coûts tant pour la Confédération que pour les consommatrices et
consommateurs. Il ajoute que les mesures préconisées concernant la protection
douanière pourraient entrer en conflit avec les accords de l'OMC. Finalement, la
commission estime que le texte sur la sécurité alimentaire remplit déjà une grande
partie des volontés de la présente initiative, la rendant superflue. La CER-CE propose
donc, par 11 voix contre 0 et 2 absentions, aux membres du Conseil des Etats de la
rejeter. 
En comparaison avec les discussions ayant eu lieu au Conseil national, celles menées
dans la chambre haute ont été concises. Trois sénateurs – Konrad Graber (pdc, LU),
Peter Föhn (udc, SZ) et Peter Hegglin (odc, ZG) – exposent les raisons de leur opposition
au texte, invoquant des arguments similaires à ceux délivrés par la commission
compétente, à savoir, que le texte est superflu et qu'une implication plus grande de
l'Etat dans ce domaine ne profiterait à personne. Seul le sénateur genevois Robert
Cramer (verts, GE) se fait le défenseur de l'initiative, sans pour autant avoir déposé de
proposition visant à l'acceptation du texte. Pour lui, l'initiative est une possibilité
offerte de changer de cap concernant la politique agricole actuellement en place et
ainsi que celle réfléchie par le Conseil fédéral. L'initiative veut, en effet, mettre en
place une politique alimentaire orientée sur «la santé, la régionalité, le climat, la
biodiversité et la responsabilité sociale» selon les mots du sénateur vert.
Le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann revient, à son tour, sur les raisons
invoquées par l'exécutif de ne pas soutenir cette initiative. Il explique tout d'abord que
celle-ci est débattue dans un contexte bien particulier, à savoir au milieu de
discussions sur la vue d'ensemble sur le développement à moyen terme de la politique
agricole, sur la Politique agricole 22+, ainsi que sur les accords entre les pays du
MERCOSUR et les pays de l'AELE. Il considère que cela amène une certaine confusion
quant aux volontés du Conseil fédéral dans ce domaine. L'acceptation en septembre
2017 du contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire a permis d'inscrire dans la
Constitution un certain nombre de points donnant une base pour l'orientation future
de l'agriculture suisse, rendant l'initiative discutée superflue selon l'exécutif. De plus,
et comme déjà exposé à la chambre basse, certaines des demandes de l'initiative vont à
l'encontre de la politique agricole suisse, comme par exemple l'augmentation du
nombre d'actifs dans l'agriculture. 
Aucune proposition d'acceptation du texte n'ayant été déposée, le Conseil des Etats
adhère, de facto, à la décision du Conseil national, à savoir proposer de rejeter
l'initiative. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.2018
KAREL ZIEHLI

Les deux chambres procèdent au vote final sur l'initiative pour la souveraineté
alimentaire. Alors que seul Robert Cramer donne sa voix de soutien à l'initiative au sein
du Conseil des Etats (37 voix contre et 4 abstentions provenant toutes des rangs des
socialistes), 23 députés et députées recommandent à la population de soutenir la
présente initiative au Conseil national. Ils sont 146 à s'y opposer et 24 à s'abstenir. Seuls
les groupes du PBD et des vert'libéraux votent en bloc contre cette initiative dans la
chambre basse, alors que tous les autres groupes voient des voix divergentes émerger
de leurs rangs. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.03.2018
KAREL ZIEHLI
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La campagne de votation autour de l'initiative pour la souveraineté alimentaire n'a pas
été des plus mouvementées, comme l'a montré l'analyse d'Année Politique Suisse des
annonces politiques publiées dans les journaux. Cette analyse dévoile également que
les annonces publiées étaient fortement déséquilibrées, avec 158 annonces contre le
texte pour une seule en faveur de l'initiative agricole. L'un des points d'accroche lors
de cette campagne aura été la publication par le Think Tank Avenir Suisse d'un rapport
chiffrant le coût annuel de l'agriculture à CHF 20 milliards. Il est difficile de savoir quel
aura été l'impact de cette publication sur le résultat final. Mais, alors que l'initiative
récoltait encore 62% d'avis favorable début août, les sondages préélectoraux réalisés
par Tamedia ont fait état d'un effondrement du soutien, celui-ci n'atteignant plus que
39% d'intention de vote quelques jours avant la votation. Ce sondage indique
également que la raison principale invoquée par les opposants au texte est le refus d'un
accroissement du protectionnisme dans ce secteur. Durant la campagne, le ministre en
charge de l'agriculture, Johann Schneider-Ammann, a souligné le danger que
représentait l'initiative. Selon ses dires – prononcés dans les colonnes du 24 Heures –
«cela pourrait entraîner la mort de l'agriculture productrice». Le comité interpartis de
droite – constitué du PLR, de l'UDC, du PDC et du PBD – dénonçait, lui, une baisse du
choix et une augmentation des prix des produits agro-alimentaires en cas d'acceptation
de l'initiative. Mais les attaques ne sont pas uniquement venues de la droite de
l'échiquier politique, quelques éminents membres du Parti socialiste s'y opposant
également, à l'image de l'ancien conseiller national ainsi qu'ancien Monsieur Prix Rudolf
Strahm (ps, BE) qui voit, tant dans l'initiative pour la souveraineté alimentaire que dans
l'initiative pour des aliments équitables, des textes antisociaux. Les deux principaux
détaillants suisses – Migros et Coop – ont également participé financièrement à la
campagne du non. Bien qu'ils considèrent que les deux textes sont bien intentionnés,
ils rejettent les solutions étatistes, préférant défendre la liberté de commerce.

Face à cette opposition marquée, l'initiative pour la souveraineté alimentaire échoue à
séduire une majorité du corps électoral. Le texte – soutenu uniquement par les Verts
ainsi que le Parti socialiste au niveau national – est rejeté par 68.4% du corps électoral
mais aura, toutefois, trouvé le soutien de quatre cantons romands. En effet, tout
comme l'initiative pour des aliments équitables, l'initiative lancée par les syndicats
«Uniterre» et «L'autre syndicat» a réussi à séduire les cantons de Neuchâtel (52.7%),
du Jura (54.1%), de Vaud (57.1%) et de Genève (60%) ainsi que la partie francophone du
canton de Fribourg. Ce résultat fait montre d'un solide Röstigraben, au vu des résultats
des cantons alémaniques, avec, par exemple, 16% de voix favorables dans le canton
d'Obwald ou encore 32.1% dans le canton citadin de Bâle-Ville. Différentes explications
ont été amenées par le politologue Lukas Golder afin d'expliquer cette différence entre
régions linguistiques (à noter qu'au Tessin, le oui remporte 37.3% des voix): le débat
autour des questions alimentaires serait plus politisé et moins une affaire privée en
Romandie; cette dernière serait, de plus, plus interventionniste; les opposants à
l'initiative se seraient concentrés sur la Suisse-allemande; et finalement, les Verts ont le
vent en poupe en Romandie. 
De manière générale, l'explication la plus souvent citée pour ce refus est la peur d'une
hausse des prix des denrées alimentaires, comme le déclamait dans le journal Le Temps
Charles-Bernard Bolay, président d'Uniterre. Le Directeur de l'USP, Jacques Bourgeois
(plr, FR), considérait, lui, que l'acceptation du contre-projet à l'initiative pour la
sécurité alimentaire une année auparavant a convaincu les votant.e.s qu'il n'était pas
nécessaire de retoucher à la Constitution; un constat partagé par la conseillère
nationale valaisanne Géraldine Marchand-Balet (pdc, VS). La directrice
d'Economiesuisse, Monika Rühl, estimait que les sanctions que la Suisse aurait pu subir
à l'internationale en cas d'acceptation des textes ont également joué un rôle. 
Malgré tout, les résultats encourageants en Romandie ont incité les Vert.e.s vaudois.e.s
à déposer trois interventions en lien avec les deux initiatives agricoles approuvées par
une majorité des vaudois.e.s, afin de pleinement exploiter la marge de manœuvre sur
ces questions au niveau cantonal (lutte contre le gaspillage alimentaire, soutien aux
petites exploitations, bilan des mesures prises en matière d'agroécologie). 

Votation du 23 septembre 2018
Participation: 37.47%
Oui: 628'301 (31.6%) / Cantons: 4
Non: 1'358'894 (68.4%) / Cantons: 16 6/2

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts (1)*, PS (2)*
- Non: PBD, PDC, UDC (1)*, Vert'libéraux, PLR, PEV

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 23.09.2018
KAREL ZIEHLI
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*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 7

L'analyse post-votation sur l'initiative pour la souveraineté alimentaire montre que les
citoyen.ne.s ont difficilement distingué ce texte de celui des Verts qui était soumis au
corps électoral le même jour. Parmi celles et ceux qui ont différencié les deux textes,
l'initiative pour des aliments équitables a plus souvent été acceptée que le contraire. 
Pour expliquer le refus de ce texte, deux critères démographiques ressortent
particulièrement. Premièrement, l'âge des votant.e.s, les retraité.e.s ayant été plus
nombreux.ses à être sceptiques quant aux propositions formulées par le syndicat
Uniterre. Le deuxième critère est le gender gap, avec un soutien plus fort des femmes à
ce texte. 
Lorsque l'on se penche sur les critères politiques, on remarque que les
sympathisant.e.s de droite ont bel et bien massivement refusé le texte. A gauche, alors
que la section nationale du Parti socialiste était en faveur de l'initiative, seuls 55% de
son électorat l'ont finalement soutenu. Les sympathisant.e.s des Verts ont été elles et
eux plus de 70% à glisser un oui dans l'urne. 
Parmi les raisons du soutien au texte, les partisans et partisanes évoquent, en premier
lieu, les questions environnementales et de durabilité, avec, en ligne de mire, la volonté
d'avoir plus de produits régionaux et ainsi raccourcir les distances d'acheminement.
Puis viennent les arguments du soutien à l'agriculture suisse et du protectionnisme
commercial. 
Les opposant.e.s au texte ont invoqué comme motifs de leur refus, en premier lieu, le
commerce avec l'étranger et une possible limitation de celui-ci en cas d'acceptation de
l'initiative. En deuxième lieu, une trop grande intervention étatique était également
redoutée, ainsi qu'un refus d'une augmentation des subventions. En troisième lieu, une
partie des opposant.e.s estimait que cette initiative était superflue. 
Finalement, il est intéressant de noter qu'un argument a fait l'unanimité sur un aspect
de cette initiative, comme révélé par l'analyse VOTO, à savoir l'interdiction des OGM qui
fédère quatre personnes sur cinq. Tandis, qu'un argument contre le texte a fait
l'unanimité parmi les répondant.e.s: trois quatre d'entre eux ne souhaitaient pas
mettre en danger les accords commerciaux avec l'étranger. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.11.2018
KAREL ZIEHLI

Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

Anfang August 2022 prüfte die Bundeskanzlei die von einem Initiativkomitee rund um
die Juso eingereichte Volksinitiative «Für eine soziale Klimapolitik – steuerlich gerecht
finanziert (Initiative für eine Zukunft)» und erklärte, dass diese den gesetzlichen
Vorgaben entspreche. Damit konnte die Unterschriftensammlung gestartet werden. Der
Ablauf der Sammelfrist wurde auf den 16. Februar 2024 festgelegt. Die Initiative
forderte, dass der Bund auf Erbschaften und Schenkungen, die höher als CHF 50 Mio.
ausfallen, eine Steuer von 50 Prozent erhebt. Mit diesem Geld sollen die gesellschaftlich
gerecht ausgestaltete Bekämpfung des Klimawandels und der dafür nötige Umbau des
Wirtschaftssystems vorangetrieben werden. 9

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.08.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

01.01.65 - 01.01.24 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeiner Umweltschutz

Die Vereinigung „Helvetia nostra“ des Umweltschützers Franz Weber lancierte eine
Volksinitiative „gegen masslosen Bau umwelt- und landschaftsbelastender Anlagen“.
Sie verlangt, dass umwelt- und landschaftsbelastende Anlagen wie Industrie- und
Gewerbekomplexe, Steinbrüche, Flugplätze, Einkaufszentren, Anlagen zur
Abfallverwertung und -beseitigung, Verbrennungs- und Kläranlagen, Sportstadien,
Anlagen für Sport und Freizeit, Vergnügungsparks, Parkhäuser und Parkplätze nur
erstellt und erweitert werden dürfen, wenn dafür aus bildungs- oder
gesundheitspolitischer, natur- oder landschaftsschützerischer Sicht
gesamtschweizerisch ein dringendes Bedürfnis besteht und die Nachhaltigkeit
sichergestellt ist. Zur zweiten von Helvetia Nostra lancierten Volksinitiative „Schluss mit
dem uferlosen Bau von Zweitwohnungen“, siehe hier. 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.06.2006
MAGDALENA BERNATH

Die Allianz für Umweltverantwortung, der zahlreiche Politikerinnen und Politiker von SP
und Grünen angehören, startete im August 2021 mit der Unterschriftensammlung für
die  Umweltverantwortungsinitiative. Diese forderte, dass die planetaren
Belastbarkeitsgrenzen den Rahmen für die schweizerische Wirtschaft bilden sollen.
Dies bedeute, dass die natürlichen Lebensgrundlagen durch die wirtschaftlichen
Aktivitäten nicht gefährdet werden dürfen, so das Initiativkomitee auf seiner Website
umweltverantwortung.ch. Laut Initiativtext sollen Bund und Kantone dafür sorgen, dass
die in der Schweiz verursachte Umweltbelastung zehn Jahre nach einer allfälligen
Annahme der Initiative die planetaren Grenzen proportional zum Bevölkerungsanteil
der Schweiz nicht mehr übersteigt. Das Ende der Sammelfrist wurde auf den 24.
Februar 2023 festgesetzt. 11

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 24.08.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

L'initiative pour la responsabilité environnementale a abouti, alors que les Jeunes
Vert-e-s ont concédé avoir eu des difficultés à récolter suffisamment de signatures
valables. Alors qu'en règle générale 5 à 10 pour cent des paraphes récoltées ne sont pas
valables (doublon, pas de droit de vote, signature manquante), Julia Küng, co-
présidente du parti des jeunes écologistes a estimé que ce niveau atteignait
probablement les 25 pour cent. Cette dernière a émis l'hypothèse qu'avec la crise du
Covid-19 qui a interrompu la récolte de signatures lors de l'hiver 2021, certaines
personnes ont probablement oublié avoir déjà signé l'initiative lors de la reprise de la
récolte au printemps 2022. Il est, peut-être, plus difficile de se rappeler de ce sujet,
plus vague qu'une initiative contre les avions de combat par exemple. Mais finalement,
l'initiative, qui veut réduire l'impact environnemental de l'économie en imposant le
respect des limites planétaires (climat, biodiversité, consommation d'eau, utilisation
des sols, pollution atmosphérique, apports d'azote et de phosphore) dans les dix ans, a
récolté plus de 105'000 paraphes. 
Suite au dépôt du texte, le Conseil fédéral a chargé le DETEC de rédiger un message
pour s'opposer à cette initiative populaire, considérée comme trop radicale et
dangereuse pour l'économie. Différentes mesures politiques allant vers une plus grande
préservation des ressources ont déjà été mises en place ou sont traitées par le
Parlement, à l'image de l'initiative parlementaire sur l'économie circulaire, la stratégie
de développement durable 2030, la stratégie climatique à long terme, ou encore de la
stratégie climatique pour l'alimentation et l'agriculture. 12

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.03.2023
KAREL ZIEHLI

Klimapolitik

Im Frühjahr wurde die Initiative für „menschenfreundlichere Fahrzeuge“ lanciert, die
den Bund verpflichten möchte, Vorschriften zur Reduktion der negativen Auswirkungen
von Motorfahrzeugen zu erlassen, insbesondere der Unfallfolgen und Umweltbelastung
durch Personenwagen. Sie nimmt in erster Linie Offroader ins Visier, von denen 70%
verboten würden. Aber auch andere Fahrzeugtypen wären betroffen. 24% der
Sportwagen, 19% der hubraumstarken Limousinen und 4% der Mittelklassewagen
würden die Emissionsgrenzwerte ebenfalls überschreiten. 13

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.02.2007
ANDREA MOSIMANN
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Die Volksinitiative «für ein gesundes Klima» will eine wirksame Klimapolitik und
fordert, die Treibhausgasemissionen der Schweiz bis 2020 im Vergleich zum Stand von
1990 um 30% zu reduzieren. Der Initiativtext geht damit über das von der EU ebenfalls
im März angekündigte Ziel, die Klimagase bis 2020 um 20% zu reduzieren, hinaus.
Konkrete Mittel, um diese Reduktion zu erreichen, sind nicht vorgegeben. Es wird
lediglich festgehalten, die Ausführungsgesetzgebung solle den Schwerpunkt auf
Energieeffizienz und erneuerbare Energien legen. 14

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.05.2007
ANDREA MOSIMANN

L’initiative populaire fédérale « pour un climat sain » a formellement abouti début
avril. Elle exige une réduction d’au moins 30% des émissions de CO2 d’ici 2020, par
rapport à leur niveau de 1990. Les initiants entendent y parvenir par les énergies
renouvelables, l’amélioration de l’efficience énergétique et l’extension de la taxe sur les
combustibles aux carburants à travers l’introduction d’une taxe générale sur le CO2. Le
produit de cette taxe permettrait de financer des programmes d’assainissement des
bâtiments, de recherche et de promotion des énergies renouvelables. Combattue par
les partis bourgeois, l’initiative est soutenue par le PS, les Verts et le PEV, ainsi que par
une trentaine d’organisations environnementales (ATE, WWF, Greenpeace, Initiative des
Alpes, Pro Natura, etc.). 15

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.04.2008
NICOLAS FREYMOND

L’initiative populaire fédérale « pour des véhicules plus respectueux des personnes et
de l’environnement » a formellement abouti à l’automne. Lancée par les Jeunes Verts
et soutenue par le PS, les Verts, le mouvement Ecologie libérale et des organisations
écologistes (ATE, WWF, Greenpeace), cette initiative vise à interdire l’importation de
véhicules qui émettent des quantités excessives de substances nocives (notamment le
CO2 et les poussières fines) et ceux particulièrement dangereux pour les cyclistes et les
piétons. Les véhicules émettant plus de 250 grammes de CO2 par kilomètre ou plus de
2,5 milligrammes de particules par kilomètre seraient interdits en Suisse, tout comme
les voitures de tourisme d’un poids excédant 2,2 tonnes. L’initiative est combattue par
les partis bourgeois et les milieux routiers et économiques. En fin d’année, le Conseil
fédéral a rejeté l’initiative. Bien qu’il ait admis qu’elle permettrait une réduction de 2%
des émissions du trafic routier, il a jugé qu’elle entraînerait une restriction excessive du
choix de modèles de voitures de tourisme. Il a par ailleurs estimé que les objectifs visés
par l’initiative étaient parfaitement réalisables par la révision des normes et valeurs
limites en matière d’émissions polluantes comme de sécurité routière en faisant
l’économie des contraintes et inconvénients impliqués par le texte des initiants. 16

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.09.2008
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil national s’est saisi du message relatif à la politique climatique suisse après
2012. Le débat concernant le projet d’arrêté fédéral relatif à l’initiative populaire
« pour un climat sain » a donné lieu à de vifs échanges opposant le PLR, l’UDC et le
PBD, d’une part, au PS et aux Verts, de l’autre. Le groupe PDC-PEV-Verts libéraux s’est
montré partagé, rejetant toutefois majoritairement l’initiative. Suivant le Conseil
fédéral, les partis bourgeois ont jugé excessif l’objectif de réduction des émissions de
CO2 de 30% d’ici 2020 (par rapport à 1990) prôné par les initiants, dans la mesure où il
impliquerait un renchérissement sensible des carburants et des combustibles, ainsi
que l’interdiction des véhicules à forte consommation. Ils ont par ailleurs mis en garde
contre les conséquences économiques potentiellement graves de mesures aussi
drastiques. Si le PLR et le PDC ont toutefois admis la nécessité de réduire les émissions
de gaz à effets de serre, l’UDC a pour sa part émis des doutes quant à la responsabilité
de l’homme dans le réchauffement climatique et dénoncé une tentative des initiants
d’imposer une augmentation de la charge fiscale sous couvert de protection de
l’environnement. À l’inverse, le camp rose-vert a plaidé en faveur de l’initiative, arguant
de la nécessité d’une réduction massive des émissions de dioxyde de carbone afin de
prévenir les conséquences néfastes du réchauffement, notamment le risque accru de
catastrophes naturelles dans les régions alpines. Au vote, les députés ont décidé, par
107 voix contre 76, de recommander au peuple et aux cantons de rejeter l’initiative.
S’agissant du contre-projet indirect, une minorité UDC et PLR de la commission de
l’environnement (CEATE-CN) s’est opposée à l’entrée en matière, jugeant trop
contraignantes les mesures (notamment fiscales) proposées par le Conseil fédéral.
L’UDC a par ailleurs déposé une proposition de renvoi intimant au gouvernement
d’attendre que la communauté internationale convienne d’un objectif précis et
contraignant avant de soumettre au parlement un nouveau projet de révision de la loi
sur le CO2. Suivant la majorité de la CEATE-CN, les députés ont rejeté, par 117 voix
contre 67, la proposition de renvoi et décidé l’entrée en matière, par 102 voix contre

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.06.2010
NICOLAS FREYMOND
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80. Lors de la discussion par article, l’objectif de réduction de 20% d’ici 2020 (aligné
sur l’UE) a été approuvé par 90 voix contre 87, après que des propositions visant soit à
l’abaisser à 10% (UDC), soit à le relever à 40% (Verts) ont été rejetées. Sur proposition
de sa commission, le plénum a décidé que la totalité des mesures de compensation
devront être réalisées sur le territoire national. Il a en outre accordé au Conseil fédéral
la compétence de relever l’objectif à 40% en fonction des futures conventions
internationales. Dans ce cas, la part des compensations réalisées à l’étranger pourra
atteindre 75% au maximum. Concernant les mesures applicables aux voitures de
tourisme, les députés ont suivi la majorité de la CEATE-CN, en décidant, par 85 voix
contre 81, de fixer à 150 grammes de CO2 par kilomètre (g/km) les émissions maximales
autorisées pour les voitures neuves d’ici à la fin de 2015, alors que le Conseil fédéral
proposait de s’aligner sur la norme européenne (130 g/km). Cet amendement vise à
tenir compte de la géographie particulièrement montagneuse de la Suisse, qui exige
l’usage de véhicules adaptés généralement plus gourmands en carburant. Suivant le
Conseil fédéral, le plénum a approuvé la hausse de la taxe sur les combustibles fossiles
à 36 francs par tonne de CO2 (contre 12 francs actuellement), rejetant par là même des
propositions de minorités émanant respectivement de l’UDC et des Verts et visant l’une
au statu quo et l’autre à porter la taxe à 60 francs. Les députés ont en outre autorisé le
gouvernement à procéder à de nouvelles augmentations jusqu’à concurrence de 120
francs par tonne afin de hâter la réalisation des objectifs de réduction des émissions.
S’il excède 60 francs par tonne, le montant de la taxe devra toutefois être soumis à
l’approbation du parlement, selon une proposition de la CEATE-CN. Le produit de cette
taxe demeurera par ailleurs affecté au programme fédéral d’assainissement des
bâtiments. La proposition d’autoriser le gouvernement à prélever une taxe sur les
carburants dans la mesure où la réalisation de l’objectif de réduction de 20% l’exige, au
titre de mesure subsidiaire, a suscité une vive confrontation gauche/droite, le PLR,
l’UDC et le PBD la rejetant catégoriquement, tandis que le PS et les Verts, ainsi qu’une
faible majorité du groupe PDC-PEV-Verts libéraux l’ont soutenue. Suivant la majorité
bourgeoise de la CEATE-CN, les députés ont biffé cette possibilité, par 108 contre 82.
Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a adopté la loi révisée, par 108 voix contre 78,
l’UDC la rejetant unanimement et le PLR majoritairement. Les chambres ont en outre
décidé de prolonger d’un an le délai de traitement de l’initiative, soit jusqu’au 29 août
2011. 17

L'initiative populaire «Pour une Suisse sans émissions de CO2», dite Initiative sur les
glaciers , a été lancée par l'Association suisse pour la protection du climat. Fondée en
août 2018, elle brandissait la menace d'une initiative pour faire pression sur le
Parlement lors des délibérations sur la mise en œuvre de l'Accord de Paris. Face à
l'échec de la loi CO2, elle a décidé d'agir. L'initiative vise l'interdiction des énergies
fossiles à partir de 2050. Toutefois, il y aurait des exceptions pour les pratiques n'ayant
pas de substitution technique, pour autant que des puits retirent la quantité
correspondante de CO2 de l'atmosphère. La gauche, les mouvements des jeunes en
grève pour le climat, Stefan Engler (pdc, GR) et Ruedi Noser (plr, ZH) ont déjà exprimé
leur soutien. Les initiants ont jusqu'au 30 octobre 2020 pour récolter les signatures. 18

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 10.05.2019
DIANE PORCELLANA

Die am 27. November 2019 eingereichte eidgenössische Volksinitiative «Für ein
gesundes Klima (Gletscher-Initiative)» ist formell zustande gekommen. Die
Bundeskanzlei hat die Unterschriften geprüft und festgestellt, dass von insgesamt
113'824 eingereichten Unterschriften 113'125 gültig sind.
Mit der Gletscher-Initiative sollen die Zielsetzungen des Pariser Übereinkommens in der
Verfassung verankert und die Treibhausgasemissionen der Schweiz bis 2050 auf null
gesenkt werden. Ab dann dürften in der Schweiz keine fossilen Brenn- und Treibstoffe
mehr in Verkehr gebracht werden, so der Initiativtext. Vom Menschen verursachte
Treibhausgasemissionen müssten ab dann durch CO2-Senken ausgeglichen werden.
Eine Senke ist ein natürliches Reservoir, welches zwischenzeitlich mehr CO2 aufnimmt
und speichert, als es abgibt. Zu den Senken zählen beispielsweise Ökosysteme wie etwa
Wälder oder Moore.
Dem Initiativkomitee gehören zahlreiche Politiker verschiedener Parteien,
Wissenschaftlerinnen, Wirtschaftsvertreterinnen, Umweltschutzorganisationen und
zahlreiche weitere Personen und Institutionen an. 19

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.11.2019
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Am 2. September 2020 eröffnete der Bundesrat die Vernehmlassung des direkten
Gegenentwurfs zur «Gletscher-Initiative». Der direkte Gegenentwurf des Bundesrates
verfolgt wie die Initiative das Ziel, die Treibhausgasemissionen der Schweiz bis 2050 auf
netto Null zu reduzieren. Allerdings will der Bundesrat dabei die nationalen Akteure im
Bereich Sicherheit (bspw. Armee, Polizei, Sanität) und die besondere Situation der
Berg- und Randgebiete, respektive deren schwächere Anbindung an den öffentlichen
Verkehr, stärker berücksichtigen. Aus diesen Gründen will der Bundesrat im Gegensatz
zur Initiative kein grundsätzliches Verbot fossiler Energieträger ab 2050. Auch will er
offen lassen, ob die ab 2050 verbleibenden Treibhausgasemissionen mit Senken (bspw.
Wälder) im Inland oder im Ausland ausgeglichen werden sollen. Die Vernehmlassung
dauert bis am 2. Dezember 2020. 20

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

Im August 2021 unterbreitete der Bundesrat dem Parlament seine Botschaft zur
«Gletscher-Initiative» sowie zum direkten Gegenentwurf. Er empfahl dem Parlament,
die Initiative abzulehnen und dafür den Gegenentwurf anzunehmen. Letzterer verfolgt
dasselbe Ziel wie die Initiative, nämlich die Schweiz bis 2050 klimaneutral
auszugestalten. Im Gegensatz zur Initiative enthält er jedoch kein absolutes Verbot des
Einsatzes von fossilen Energieträgern ab dem Jahr 2050, sondern eine «Pflicht zur
Verminderung des Verbrauchs dieser Energieträger». So soll es gewissen Institutionen,
wie etwa der Polizei oder Rettungsdiensten, zur Sicherheit des Landes weiterhin
möglich sein, bei Bedarf auf fossile Treibstoffe zurückzugreifen. Mit dem Gegenentwurf
werde auch der besonderen Situation der Berg- und Randregionen Rechnung getragen,
da diese oft nur unzureichend durch den öffentlichen Verkehr erschlossen seien.
Schliesslich lässt der Gegenentwurf auch offen, ob die ab 2050 noch anfallenden
Emissionen ausschliesslich im Inland oder doch auch teilweise im Ausland durch
Treibhausgassenken ausgeglichen werden können. Dies sei gemäss Botschaft wichtig,
weil nicht vorhergesehen werden könne, wie gross das Potential für die Speicherung
von CO2 (beispielsweise durch Wälder und Moore) in der Schweiz sein werde. 21

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.08.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

In der Frühjahressession 2022 diskutierte der Nationalrat während mehreren Sitzungen
ausführlich über die «Gletscher-Initiative» sowie über den dazugehörigen direkten
Gegenentwurf des Bundesrates. Der indirekte Gegenvorschlag zur Initiative war
eigentlich noch nicht Gegenstand der Beratungen, es wurde aber bereits deutlich, dass
zahlreiche Parlamentarierinnen und Parlamentarier grosse Hoffnungen in ihn setzten.
Diese Hoffnungen umschrieb etwa Mitte-Nationalrätin Priska Wismer-Felder (mitte, LU)
exemplarisch: Ihre Fraktion erachtete den indirekten Gegenvorschlag als den richtigen
Weg, zumal er neben den Zielen auch die dafür nötigen Massnahmen enthalte und
schneller wirke als eine Verfassungsänderung. Auch auf das an der Urne abgelehnte
CO2-Gesetz sowie auf den Krieg in der Ukraine wurde in der Debatte mehrmals Bezug
genommen: Während beispielsweise Philipp Kutter (mitte, ZH) betonte, dass das
Parlament aufgrund der Befindlichkeit der Stimmbevölkerung bei dieser Vorlage nun
insbesondere Rücksicht auf die sozialverträgliche Ausgestaltung der Klimapolitik
nehmen müsse, argumentierte Delphine Klopfenstein Broggini (gp, GE) im Hinblick auf
den Ukraine-Krieg, dass ein Verzicht auf Erdgas und -öl nicht nur dem Klimaschutz
diene, sondern auch die energiepolitische Souveränität sichere und die Abhängigkeit
von autoritären Staaten verringere. Des Weiteren wurde aus den Voten der Fraktionen
und aus der anschliessenden freien Debatte deutlich, dass die meisten
Parlamentarierinnen und Parlamentarier die Ansicht vertraten, dass der Klimaschutz
vorangebracht werden müsse. Auch die SVP-Fraktion biete Hand zu Lösungen für die
Klimapolitik, die ein « vorteilhafte[s] Kosten-Nutzen-Verhältnis» aufwiesen, wie
Christian Imark (svp, SO) ausführte. Die SVP-Fraktion sei jedoch nicht bereit, fossile
Energieträger zu verbieten, ohne zu wissen, wie und wann diese ersetzt werden können,
ergänzte Pierre-André Page (svp, FR).
Die Kommission hatte sich im Vorfeld der Session mehrheitlich dafür ausgesprochen,
die Initiative abzulehnen und stattdessen dem direkten Gegenentwurf zuzustimmen. Es
lagen jedoch zwei Minderheitsanträge vor: Der Antrag der Minderheit Nordmann (sp,
VD) forderte, sowohl die Initiative als auch den direkten Gegenentwurf anzunehmen
und den Gegenentwurf in der Stichfrage vorzuziehen; der Antrag der Minderheit Egger
(gp, TG) wollte die Initiative annehmen und gar nicht erst auf den direkten
Gegenentwurf eintreten. Beide Anträge wurden jedoch vom Nationalrat verworfen:
Zuerst sprach sich dieser mit 108 zu 70 Stimmen (bei 14 Enthaltungen) für Eintreten auf
den direkten Gegenentwurf aus, wobei sich die Fraktionen der Grünen und der SVP
geschlossen gegen Eintreten aussprachen (respektive der Stimme enthielten). In der
Folge scheiterte auch der Minderheitsantrag Nordmann mit 89 zu 99 Stimmen (bei 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.03.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Enthaltungen). Nebst den geschlossen stimmenden SP-, GLP- und Grünen-Fraktionen
hatten sich auch einige Mitglieder der Mitte-Fraktion für eine doppelte Ja-Empfehlung
ausgesprochen. Damit empfahl die grosse Kammer den Stimmbürgerinnen und
Stimmbürgern die Volksinitiative zur Ablehnung.
Am direkten Gegenentwurf wurden sodann noch einige wenige Änderungen
vorgenommen: Eine Mehrheit hiess einen Antrag Pult (sp, GR), gemäss welchem die
Klimapolitik die Rand- und Bergregionen aufgrund ihrer besonderen Situation
unterstützen soll, gut. Ebenfalls mehrheitlich unterstützt wurde ein Antrag Romano
(mitte, TI) betreffend den Absenkpfad der Treibhausgasemissionen: So müsse das
zukünftige Gesetz in Umsetzung der Verfassung «Zwischenziele [benennen], die zu
einer über die Zeit gleichmässigen Reduktion der Treibhausgasemissionen führen, und
[...] die zur Erreichung der Zwischenziele erforderlichen Instrumente [regeln]». 
Abgelehnt wurden hingegen zwei Anträge Nordmann und Klopfenstein Broggini:
Während der Antrag Nordmann ein Programm für den raschen Austausch von Gas-, Öl-
und Elektrowiderstandsheizungen gefordert hatte, verlangte der Antrag Klopfenstein
Broggini, dass die Schweiz das Ziel von netto Null Treibhausgasemissionen bereits im
Jahr 2040, spätestens aber im Jahr 2050 erreicht. Die Mehrheit des Rates blieb aber
beim Zeithorizont von 2050.
In der Gesamtabstimmung wurde der direkte Gegenwurf mit 104 zu 67 Stimmen bei 21
Enthaltungen angenommen. Wie bereits bei der Eintretensabstimmung stimmten nebst
der Mehrheit der SVP-Fraktion auch die Grünen geschlossen gegen den Entwurf, da sie
die Volksinitiative bevorzugten. Die vielen Enthaltungen stammten von zahlreichen SVP-
Mitgliedern sowie von einzelnen Exponentinnen und Exponenten der Mitte-, der
FDP.Liberalen und der SP-Fraktionen. 22

Der Ständerat stimmte in der Sommersession 2022 der von der UREK-SR beantragten
Fristverlängerung zur Behandlung der Gletscher-Initiative bis zum August 2023 zu,
nachdem dies der Nationalrat im März 2022 ebenfalls bereits beschlossen hatte. Die
beiden Kammern bevorzugten es, erst über die Initiative und den direkten
Gegenvorschlag zu entscheiden, wenn der indirekte Gegenentwurf vorliegt. 23

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 31.05.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER

SP und Grüne lancierten im August 2022 die sogenannte Klimafonds-Initiative und
reichten die entsprechende Unterschriftenliste bei der Bundeskanzlei zur Überprüfung
ein. Diese bestätigte, dass die Unterschriftenliste der gesetzlichen Form entspricht,
woraufhin das Komitee mit der Unterschriftensammlung beginnen konnte. Die
Sammelfrist dauert bis zum 6. März 2024.
Die Volksinitiative verlangte, dass Bund, Kantone und Gemeinden den Klimawandel und
seine Folgen für Mensch, Wirtschaft und Umwelt in Übereinstimmung mit dem
Klimaabkommen von Paris bekämpfen. Dabei soll der Bund insbesondere die
Dekarbonisierung der Sektoren Verkehr, Gebäude und Wirtschaft unterstützen, den
sparsamen und effizienten Energieverbrauch, die Versorgungssicherheit und den
Ausbau der erneuerbaren Energien fördern, nachhaltige und natürliche CO2-Senken
schaffen sowie die Biodiversität stärken, um namentlich die Folgen des Klimawandels zu
bekämpfen. Ausserdem soll der Bund die für die Dekarbonisierung der Wirtschaft
notwendigen Aus-, Weiterbildungs- und Umschulungsmassnahmen der entsprechenden
Fachkräfte bezahlen. Für die Finanzierung der konkreten Massnahmen in diesen
Bereichen soll ein Fonds geschaffen werden, der bis 2050 jährlich mit Mitteln in der
Höhe von 0.5 bis 1 Prozent des BIP alimentiert werden soll. In einem Interview mit Le
Temps rechtfertigte Christophe Clivaz (gp, VS) als Mitglied des Initiativkomitees die
Summe von jährlich CHF 3.5 bis 7 Mrd., mit welcher der geforderte Fonds ausgestattet
werden soll: Zum einen sei die Lage wirklich dringlich und zum anderen gebe es andere
Sektoren, die von vergleichbaren Summen profitierten. 24

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.09.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER

Nachdem der indirekte Gegenvorschlag zur Gletscher-Initiative in der Herbstsession
2022 hatte bereinigt werden können, widmete sich der Ständerat in der Wintersession
2022 wieder der Volksinitiative und dem direkten Gegenentwurf des Bundesrats. UREK-
SR-Sprecherin Elisabeth Baume-Schneider (sp, JU) legte die Ausgangslage der Initiative
dar: Gegen den indirekten Gegenvorschlag zur Initiative sei das Referendum ergriffen
worden, wahrscheinlich werde im Jahr 2023 darüber abgestimmt werden. Deshalb sei
die Volksinitiative bedingt zurückgezogen worden. Gleichzeitig liege nun aber ein
direkter Gegenentwurf zur Initiative vor, auf den der Nationalrat – damals noch in
Unkenntnis, ob und wie ein indirekter Gegenvorschlag ausgestaltet werden würde –
eingetreten sei. In Übereinstimmung mit den Anträgen der vorberatenden UREK-SR

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.12.2022
BERNADETTE FLÜCKIGER
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beschloss die kleine Kammer in der Folge stillschweigend, die Volksinitiative zur
Ablehnung zu empfehlen und nicht auf den direkten Gegenentwurf einzutreten. 25

Le Conseil national était invité à s'exprimer sur différents aspects de l'initiative sur les
glaciers. D'une part, et cela n'a été combattu par personne, il s'agissait de rejeter
l'entrée en matière du contre-projet direct du Conseil fédéral, le contre-projet
indirect élaboré par le Parlement ayant été entériné. Une divergence résidait
néanmoins avec le Conseil des Etats, la chambre basse ayant, au tout début du
processus parlementaire, accepté le contre-projet du Conseil fédéral, alors que le
projet du Parlement n'était pas encore sur la table. Cette non-entrée en matière a été
acceptée à l'unanimité. 
D'autre part, le Conseil national devait faire une recommandation de vote sur l'initiative
sur les glaciers elle-même. Celle-ci a été retirée sous condition par les initiant.e.s : à
savoir, que le contre-projet indirect du Parlement – attaqué par un référendum de
l'UDC – soit accepté dans les urnes le 18 juin 2023. Dans le cas où ce dernier serait
refusé, la population serait vraisemblablement amenée à voter sur l'initiative. Dans ce
cas, une minorité de la CEATE-CN a plaidé pour que le Parlement recommande à la
population de voter oui. Cette proposition de la minorité, représentée par Kurt Egger
(verts, TG), estime que l'initiative constituerait une étape nécessaire pour respecter
l'Accord de Paris en cas de refus du contre-projet indirect. La proposition a été rejetée
par 107 voix contre 87, les voix cumulées des vert.e.s, des socialistes, des vert'libéraux
et des évangéliques n'ayant pas suffi à faire pencher la balance. Ainsi, pour résumer
cette situation alambiquée, le Conseil national se positionne pour une acceptation du
contre-projet élaboré par le Parlement et soumis aux urnes en juin 2023 et contre
l'initiative populaire et le contre-projet direct du Conseil fédéral. 
Au vote final, les deux chambres ont confirmé leur position et proposent de rejeter
l'initiative sur les glaciers si elle venait à être soumise au corps électoral. Une fois
encore, les voix des socialistes, des vert.e.s, des vert'libéraux et des évangéliques n'ont
pas suffi face au bloc bourgeois constitué des membres du Centre, de l'UDC et du PLR.
Le Conseil national recommande par 109 voix contre 87 et le Conseil des Etats par 31
voix contre 11 de rejeter l'initiative. 26

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.03.2023
KAREL ZIEHLI

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Linke und ökologische Parteien

Bei einer Sitzung im Mai beschloss der Vorstand der Grünen die Unterstützung von zwei
Volksinitiativen: für ein Verbot von Kriegsmaterialexporten, lanciert von der Gruppe für
eine Schweiz ohne Armee (GSoA), ebenso wie für einen Tierschutzanwalt, lanciert vom
Schweizer Tierschutz. Ebenfalls erteilte der Vorstand der geplanten Klima-Initiative
präzisere Konturen. 27

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.06.2006
STEPHAN SCHOENHOLTZ
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